
DDFiP et Préfecture de la Haute-Marne 1/43 Janvier 2026

SESSIONS D’INFORMATION
Centre de gestion – DDFiP – Préfecture 

Compte financier unique
Fiscalité directe locale
Préparation budgétaire

17 février 2026 à Joinville
19 février 2026 à Sts-Geosmes

2 mars 2026 à Brottes
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Le compte financier unique 

DDFiP Haute-Marne 
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1 – Les objectifs et le contexte du CFU
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2 – Les pré-requis et le périmètre
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Composition du CFU Ce que vous y trouverez 

I) Informations générales et 
synthétiques

Une vue panoramique sur les principales données : ratios, résultats globaux et 
bilans synthétiques

II) Exécution budgétaire Le compte rendu de l’exécution budgétaire : la vue d’ensemble, qui vous 
présente les grands équilibres, est fournie par l’ordonnateur et les vues 
détaillées par le comptable. 

III) États financiers La vision patrimoniale : le bilan et le compte de résultat (et l’annexe si votre 
collectivité est engagée dans un démarche volontaire de certification des 
comptes).

IV) États annexés Des précisions que vous trouviez précédemment dans les annexes du compte 
administratif. Seuls les états conservant une pertinence sont retenus dans le 
CFU. 
Vous disposez ainsi de focus sur des questions budgétaires (vérification de 
l’équilibre, présentation croisée nature / fonction, détail des subventions ou 
gestion pluriannuelle…) ou comptables (état de la dette, des provisions ou 
d’engagements au-delà de l’exercice liés à des opérations particulières).

3 – Le format du CFU
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4 – Nouveautés

● Le rôle respectif de l’ordonnateur et du comptable n’est pas modifié : les prérogatives 
actuelles des acteurs n’évoluent pas avec la mise en place du CFU, chacun étant 
responsable de la confection d’une liste d’états.
 

● L’architecture budgétaire de la collectivité reste identique : Un CFU est établi par 
budget (contre un compte administratif et un compte de gestion, auparavant).

● Les modalités et la date de vote du CFU de l’exercice N ne changent pas : comme 
pour le compte administratif, le vote doit intervenir au plus tard le 30 juin N+1 ; le 
maire ou le président devra quitter la salle au moment du vote sur le CFU

● L’objectif du CFU demeure de rendre l’information financière plus simple et plus 
lisible : vous y retrouverez donc toujours les informations fondamentales qui vous 
permettront de voter de manière éclairée.  

Ce qui ne change pas avec le CFU
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4 – Nouveautés

Ce qui change avec le CFU … en mieux !
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4 – Nouveautés

Ce qui change avec le CFU … en mieux !
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5 – Le circuit de confection entièrement dématérialisé
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6 - FOCUS – 
L’état des contrôles du compte financier (ECCF)
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6 - FOCUS – 
L’état des contrôles du compte financier (ECCF)
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6 - FOCUS – 
L’état des contrôles du compte financier (ECCF)
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6 - FOCUS – 
Les états de la dette

Etat B1.1 – Détail des crédits de trésorerie
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6 - FOCUS – 
Les états de la dette

Etat B1.2 – Répartition par nature de dette
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6 - FOCUS – 
Les états de la dette

Etat B1.3 – Répartition par structure de taux
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6 - FOCUS – 
Les états de la dette

Etat B1.3 – Répartition par structure de taux
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6 - FOCUS – 
Les états de la dette

Etat B1.4 – Typologie de l’encours
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6 - FOCUS – 
Les états de la dette

Etat B1.4 – Typologie de l’encours

Exemples

* swap de taux * cap / floor / tunnel

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11
0%

2%

4%

6%

8%

10%

12%

Effet d'un cap et d'un floor

Taux réel

Taux payé après couverture
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6 - FOCUS – 
Les états de la dette

Etat B1.4 – Typologie de l’encours

Exemples
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6 - FOCUS – 
Les états de la dette

Etat B1.4 – Typologie de l’encours 

   La charte GISSLER en 1 page  
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6 - FOCUS – 
Les états de la dette

Etat B1.5 – Détail des opérations de couverture



DDFiP et Préfecture de la Haute-Marne 23/43 Janvier 2026

6 - FOCUS – 
Les états de la dette

Etat B1.5 – Détail des opérations de couverture
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Fiscalité directe locale 

DDFiP Haute-Marne 
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Présentation du projet 1259 pour 2026

Imputations comptables

1

SFDL
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Projet 1259 pour 2026 - Page 1

Simulation 
par le CDL
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Imputations comptables - Page 1

73111

cf 4 page 2 73113cf 5 page 2 73111 748312cf 1 page 2 Si positif : 
Versement

73221

Si négatif : 
Contribution 

739221

Si positif : Versement => 73111

Si négatif : Contribution 
- si IDL > contribution => 73111 (minoration)

- si IDL < contribution => 739118
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Projet 1259 pour 2026 - Page 2

Un point 
commun : 

le CDL



DDFiP et Préfecture de la Haute-Marne 29/43 Janvier 2026

Imputations comptables - Page 2

73132

 74833
 73114

 74832

7351
7352

 7488
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Les changements 2026

– L’état 1259 sera pré-remplissable

 
- Il ne sera plus signé par les services préfectoraux

- Donc aucune impression n’est requise : envoi direct au service FDL de la DDFiP
ddfip52.sfdl@dgfip.finances.gouv.fr

 

A télécharger sur le portail FDL !
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VisuDGFiP

TH – TF - CFE/IFER

2

SFDL
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Diffusion dématérialisée de VisuDGFiP 
aux collectivités via ESCALE 

● Depuis 2022, les logiciels VisuDGFiP, TF, TH et CFE-IFER sont exclusivement transmis par la 
messagerie sécurisée Escale aux collectivités.

● Calendrier

TF : septembre 

TH/THLV : novembre 

CFE/IFER : décembre

 
● L’année 2024 : déploiement du nouvel applicatif BALTIC (Base d’Accès à La Taxation et aux 

Informations Cadastrales) avec le module Cadastre et en 2025 le module CFE/IFER, auprès des 
services et des collectivités locales. 

Cet applicatif évoluera afin de s’élargir aux modules TF et TH respectivement en 2026 et 2027.
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Modalités de diffusion

● Envoi d’un message préalable adressé aux collectivités 3 jours avant l’envoi des 
fichiers pour les informer d’un message de téléchargement à venir afin qu’elles ne 
considèrent pas ce message comme une tentative de piratage.

● Transmission des fichiers VisuDGFiP via escale selon le calendrier

Le délai de mise à disposition est de 20 jours minimum, avec la possibilité, selon le 
contexte local, de prolonger ce délai initial à 39 jours maximum.

Une relance est réalisée de manière automatique par ESCALE BALF auprès des 
destinataires qui reçoivent un mail d'alerte 4 jours avant expiration du message, à 
défaut de téléchargement de leur part.

Des tutoriels sont mis à disposition sur le site collectivites-locales.gouv. 

Le lien vers cette vidéo est inséré dans le message préalable envoyé aux collectivités ; 
le pas-à-pas (annexes 5 et 6) est quant à lui joint à l’envoi ESCALE BALF.
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Dépôt des délibérations fiscales sur Actes

3

SFDL
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Préparation budgétaire 2026

DDFiP Haute-Marne 
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CIRCULAIRE BUDGETAIRE 2026

Le calendrier budgétaire

30 avril 2026 

  Date limite de vote des budgets 2026

  Date limite de vote des taux des impositions directes locales et de transmission au 
représentant de l’État

15 mai 2026 

  Date limite de transmission au représentant de l’État des budgets votés

POINT D’ATTENTION :
Le projet de budget accompagné d’un rapport doit être communiqué à l’assemblée 
délibérante au moins 12 jours (calendaires) avant l’ouverture de la première réunion 
consacrée à son examen
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CIRCULAIRE BUDGETAIRE 2026

Les modalités de vote

  Quorum = membres physiquement présents (plus de la moitié)

  Le budget est adopté à la majorité des suffrages exprimés 

En cas d’égalité des voix 
- Scrutin à main levée : la voix du maire est prépondérante, le budget est adopté
- Scrutin secret : le budget n’est pas adopté  

  Le CA ou CFU est adopté à la majorité des suffrages exprimés 

       En cas d’égalité des voix, le CA ou CFU est adopté
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  Délibération à présenter en séance

• Approbation du compte de gestion (l’ordonnateur vote)
Permet de constater les résultats de la comptabilité tenue par le comptable public

• Approbation du compte administratif (CA) ou compte financier unique (CFU) (hors 
présence de l’ordonnateur)
Permet de vérifier la concordance avec le compte de gestion tout juste voté

• Affectation des résultats (obligatoire sauf si aucun besoin de financement n’est 
constaté et que l’assemblée décide de ne rien affecter au c/1068)
Il n’est possible de l’affecter que lorsque celui-ci est connu et approuvé

• Vote du budget primitif (BP)
L’équilibre du budget repose sur le résultat 

CIRCULAIRE BUDGETAIRE 2026

Les modalités de vote
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CIRCULAIRE BUDGETAIRE 2026

Particularités liées au renouvellement des assemblées

  Règles de retrait du maire ou président lors du vote sur les comptes antérieurs

• Lorsque le CFU ou le CA est exécuté par l’ancien maire ou président 
=> le nouvel exécutif élu peut :

- présider la séance
- prendre part au vote

•  Lorsque l’ancien ordonnateur est réélu (peu importe sa position, Maire/Président ou conseiller) :
- il peut assister aux discussions
- il doit se retirer au moment du vote

  Vote du budget avant le scrutin

• Le budget peut être adopté avant le scrutin. Il est à noter, d’une part, que l’assemblée élue sera tenue 
de s’y référer pour l’exercice en cours. 
Elle pourra néanmoins adopter des décisions modificatives dans le sens de la politique qu’elle entend 
mener. 
D’autre part, l’assemblée élue ne pourra pas revenir, le cas échéant, sur la fixation des taux des impôts 
locaux déterminés dans le cadre de l’adoption du budget.
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CIRCULAIRE BUDGETAIRE 2026

Les annexes

  Annexe « État de ventilation des services Eau et Assainissement »

• Communes de moins de 500 habitants : non tenues de voter un BA « eau assainissement »
dès lors qu'elle produisent l'annexe « Etat de ventilation des services Eau et Assainissement »

•  Communes et groupements de - 3000 hab. peuvent établir un budget unique « eau et assainissement » 
si :
- les deux services sont gérés selon un mode de gestion identique (directe ou déléguée)
- ils sont soumis aux mêmes règles de TVA (conditions cumulatives)

  Autres annexes obligatoires :

• État de la dette
• État du personnel (B9)
• Liste des organismes de regroupement auxquels adhère la commune (B11.1)
• Liste des établissements publics créés (B11.2)
• Équilibre des opérations financières (annexes C1.1 à C1.3)
• Méthodes d’amortissement (communes de 3500 habitants et plus (B2))

(• Annexe environnementale : non applicable aux communes de -3500 hab.)
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CIRCULAIRE BUDGETAIRE 2026

Quelques rappels

  Transmission des actes budgétaires en deux étapes :

         1) dépôt de la délibération via Actes
          2) transmission du flux (xml)
Procédure applicable également lors de l’adoption d’une décision modificative (DM)

  Fongibilité des crédits

La délégation accordée au Maire ou au président doit être accordée :

chaque année 
au moment du vote du budget de l'exercice

Cette autorisation est matérialisée dans l'état "« Informations générales - Modalités de vote du budget » 
du document budgétaire".
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Merci de votre attention
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